
En partenariat avec  l'association Tremplin

LA SEYNE-SUR-MER / SAINT-MANDRIER  
Commune de La Seyne-sur-Mer

LES JARDINS DE L'UTS

P A R T O U T ,  P O U R  T O U S ,  A C T E U R  D E  V O T R E  Q U O T I D I E N
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            « Un an après avoir obtenu ma parcelle  
          de jardin je tenais à vous remercier  

car cela a changé beaucoup de choses dans ma vie.  
Ce petit bout de terre m'a permis de faire la rencontre  
des encadrants de l'UTS, de l'association Tremplin  
et de tous les jardiniers. Je pense sincèrement que cela  
m'a beaucoup aidée à m'ouvrir aux autres, à ne pas me laisser 
étouffer avec mes problèmes. Je suis devenue combative,  
notamment dans ma recherche de logement et d'emploi.  
Nos sorties régulières, les découvertes de la région varoise  
et les personnes rencontrées sur place sont un bienfait  
inestimable. Et puis quel plaisir de s'occuper en jardinant,  
de faire découvrir à mes enfants un endroit aussi beau  
et calme, de planter et récolter nos légumes. »  
Mme S.

TÉMOIGNAGE

L’Unité territoriale sociale (UTS) La Seyne/Saint-Mandrier  
(Conseil départemental du Var) et l’association Tremplin 

LES INTERVENANTS

POUR PARTICIPER

Les jardins

EN PARTENARIAT  
avec l'association Tremplin 

Les jardins de l’UTS
•

• Centre Hermès

• Les jardins sont une action animée et encadrée    
    par des professionnels.  
• Une parcelle de terrain peut vous être confiée,   
    matériels et plants fournis.  
• Les produits récoltés sont destinés à votre       
    consommation personnelle. 

AUTRES ACTIVITÉS PROPOSÉES : 
 
• Ateliers cuisine 
• Pique-nique sur site et pause-café 
• Découvertes de sites et conférences guidées… 
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                        Si vous êtes intéressé(e) pour participer aux « Jardins de l’UTS »,  
                                contactez votre assistant(e) de service social, ou, si vous n’en connaissez pas, vous pouvez  
appeler au 04 83 95 48 30, les conseillères en économie sociale et familiale de l'UTS, qui vous orienteront. 
 
CONDITIONS D’ENTRÉE :  
Adhérer au règlement intérieur et au contrat d’engagement. Avoir une assurance responsabilité civile. 

LIGNES DE BUS 
N° 85b vers La Seyne centre (port),  
arrêt Gide puis N° 86 arrêt Val d’Artaud 

LA SEYNE-SUR-MER
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